Comité LILAS                       

  
 à Mesdames et messieurs
Villa « les Acacias »                                          

 les parlementaires  de

9 rue des vignerons                                           

 la Région Franche-Comté

25000 BESANCON            
Besançon  Le 22 septembre 2009 (1)                    

  Objet : Laïcité républicaine

  Madame , Monsieur,
                                                                         Nous avons l’honneur d’attirer votre attention sur le problème que posent les jours fériés chômés dans notre République laïque. Un certain nombre de ces jours sont directement liés à la religion catholique pour des raisons historiques. Mais depuis 1905 notre République est laïque et de plus aujourd’hui nos concitoyens de confession catholique sont minoritaires dans le pays.

Il est donc temps de concrétiser dans ce domaine « la séparation des Eglises et de l’Etat »

Les parlementaires de la région Franche comté qui a vu naître un grand nombre de républicains promoteurs de la laïcité (Victor Hugo(2), Gustave Courbet, Jules Grévy,…) s’honoreraient en déposant un projet de loi dans ce domaine.
Nous vous proposons de remplacer

Le lundi de pâques  Le jeudi de l’ascension Le lundi de pentecôte L’assomption (15 août) La toussaint

En Alsace-Moselle le « vendredi saint »  et le 26 décembre

Par 

-le 30 janvier(1875): instauration de la troisième République, à partir de laquelle la France demeurera républicaine (et 30 janvier 1879, jules grévy , 1° président vraiment républicain

-le 20 juin : (1789) serment du jeu de paume, symbole de la constitution du peuple souverain

 ou le 26 août : (1789),la déclaration des droits de l’homme te du citoyen

-le 22 septembre (1792): instauration de la première République française

-le 2 novembre : jour des défunts.

-le 9 décembre,(1905) jour de la Laïcité républicaine garantissant la liberté de conscience, de culte et d’expression.

-Il ne peut y avoir de particularité en Alsace Moselle puisque notre République est indivisible , mais on peut inciter ces régions à fêter le 28 juin (1919, traité de Versailles, marquant le retour de l’Alsace Lorraine à la France)

Nous proposons de conserver le 25 décembre et de l’intituler « fête des  enfants » (par analogie à fête des mères et fête des pères)

Bien entendu chacun aura la possibilité de prendre des jours de congés pour les fêtes religieuses qui le concernent éventuellement et chaque employeur privé peut également décider de jours particuliers supplémentaires.

Nous restons à votre disposition pour toute précision et vous remercions de nous tenir informé de la suite que vous donnerez à cette demande

.Veuillez agréer, Madame, monsieur, nos respectueuses salutations. « 

                                                                           Pour le comité, le secrétaire,

                                                                                        Jacques Moutterlos
Liberté de conscience +  liberté d’expression +Séparation des Eglises et de l’Etat
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